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3. Que le colon ait droit à une remise ou ristourne de 5 p. 100 l'an, sur tous
versements effectués sur le. principal avant son échéance.

4. La Commission aura 'des pouvoirs discrétionnaires aux fine d'installer sur
d'autres terres des colons bona fide ýnantis de terres manifestement mauvaises,
ces réinstallations devant n'occasionner aucune perte d'argent aux( colons.

5. La Cormmission aura toute discrétion d'annuler, totalement ou partielle-
ment, le solde dû en ma1tière de récupération chaque fois que le produit de la
récupération et de la revente, ne suffit pas à défrayer en entier le supplément des
déboursés.ý

Le comité s,'ajourne à 1.05 heure de l'après-midi pour se réunir, de nouveau
le vendredi, 6 Juin à Il hieureýs du matin.

J. P., DOYLE,
Greffier intérimaire du comité..

SALLE DE COM1Tý u0 424,
LE VENDREDi, 6 juin 1924.

Le comité se réunit à il heuires du~ matin. Etaient présents: Messieurs J. J.
Denis, président, Humphrey, Knox, Mc1(Kay, Shaiw et Speakman.

Vu l'absence de quorum, le président remewt la réunion au lundi 9 juin~.

SALLE DE COMITIÈ no 430.

LEC LUTNDI, 9 juin 1924.

ecomirété se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. J. J.

Autres~ mcmbres présents: Messieurs Arthurs, Brown, Chishlmh Clark,
Knox, Pelletier, iRobiehaud, Shaw, Speakman, Stork et Wallace. 13.

Présent su&r convocation: L~e colonel ThohipsÔoi et le maj~or F'lexman, de la

Le colonel Thmsn ekt appelé, assermenté et interrogé.
Il e,-ýt prps ar le Dr. Chishlmx avec l'apu du colonpel Arthur,-

"Quu siù us-coxit -d tois membres soit nommé pour définir le sens
des phrases "dissimulationi volontaire",~ ete.,-Adopté.

Le clone Thmpso prooseque le ministère de la Justice soit requis de
rédgeruneclusequivierat crtins cas qu~e lui et d'autres membres du

coit ntenveleqel n on psviéspr a o telle3 qu'elle est et quie-
penan sot éelemntintresans.Cete la seea débatte à la rén

Le com~ité s'ajournle à 1.10 heuele l'après-midi jpour se réSunir de nouveau


